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1. DONNÉES PERSONNELLES HORS DOSSIER MÉDICAL 

1.1 Base légale et finalités principales 

Les collectes et les traitements habituels de données personnelles en 
dehors du dossier médical de l'Association sont fondés sur l'exécution 
du contrat d'adhésion et ont pour finalités principales : 
 La gestion administrative de l'adhésion, 

 L'information des membres sur la vie de l'Association, notamment sur 
l'organisation d'actions de prévention et d'événements. 

La collecte et les traitements des données personnelles peuvent également 
être fondés sur une obligation légale : 
 Pour l'exercice de ses obligations relevant de sa mission légale de 

médecine du travail et de médecine préventive, 

 Pour l'accomplissement de ses autres obligations légales, sociales et 
fiscales ne relevant pas de sa mission légale susmentionnée. 

Une information spéciale relative à la nature du traitement, à sa finalité et 
son régime sera fournie, le cas échéant, un consentement séparé sera 
demandé, lors de traitements de données personnelles destinées à 
d'autres finalités que celles énoncées dans le présent règlement intérieur. 

1.2 Collecte et traitement des données 

Seules les données personnelles strictement nécessaires pour atteindre les 
finalités énoncées sont collectées et séparées selon un système logique 
d'isolation des données personnelles de ses membres. Le cas échéant, 
l'Association précise, au moment de la collecte, les données personnelles 
qui sont facultatives pour atteindre les finalités énoncées. Elles sont 
réalisées par le personnel de l'Association habilité à traiter et accéder aux 
données selon le cadre de leurs fonctions, de leur périmètre d'activité, le 
principe du moindre privilège et du besoin d'en connaître. 

1.3 Mode de conservation 

Pour éviter tout accès à un personnel non habilité, l'Association dispose de 
plusieurs logiciels métiers, en fonction de la nature du traitement à 
réaliser, de la catégorie et de la sensibilité des données traitées, hébergés 
sur des serveurs distincts dans ses propres locaux et en hébergement HDS. 

1.4 Délai de conservation 

Les délais de conservation des données personnelles varient en fonction du 
régime juridique applicable au traitement. Un tableau de conservation des 
traitements de données personnelles est présenté à la fin de la présente 
annexe. 

1.5 Transfert des données personnelles non sensibles à des tiers 

L'Association est susceptible de transférer des données personnelles non 
sensibles à ses sous-traitants agréés par elle et exclusivement si c'est 
nécessaire pour l'exécution de la finalité principale du traitement. 
L'Association ne transfère pas de données personnelles à des sous-traitants 
situés en dehors de l'Union Européenne ou n'ayant pas un niveau de 
protection de données personnelles équivalent conformément aux 
décisions d'adéquation de la Commission Européenne. 

 

 

2. DONNÉES PERSONNELLES DU DOSSIER MÉDICAL 

2.1 Base légale 

Dans le cadre de sa mission légale de médecine du travail et de médecine 

préventive, l'Association est légalement habilitée à traiter les données 

personnelles des salariés et notamment leurs données sensibles relatives à 

la santé, conformément à l'article 9 alinéa 2h du RGPD. L'Association est 

soumise au secret médical et professionnel. 

2.2 Collecte des données, traitement et habilitations 

Seul le personnel de l'Association habilité à détenir des informations 

relevant du secret médical et professionnel peut collecter, accéder et 

traiter les données de santé en fonction de leur niveau d'habilitation. Afin 

de garantir cette protection, l'Association a mis en place des procédures 

internes strictes conformes aux exigences légales, notamment : 

 Un système de double habilitation aux données de santé 

informatisées, où l'administrateur de notre système informatique ne 

peut pas accéder aux données de santé, 

 Un comité spécial composé de professionnels de santé qui attribue les 

niveaux d'habilitation de chaque utilisateur de notre système 

informatique aux données de santé informatisées. 

Pour éviter tout accès à un personnel non habilité, l'Association dispose de 

plusieurs logiciels, en fonction de la nature du traitement à réaliser, de la 

catégorie et de la sensibilité des données traitées hébergés sur des 

serveurs distincts dans ses propres locaux. Les données de santé sont 

exclusivement gérées par un logiciel spécialement dédié à la médecine du 

travail, accessible uniquement au personnel habilité selon les règles 

exposées précédemment. 

Le personnel habilité de l'Association collecte uniquement les données 

personnelles strictement nécessaires pour réaliser sa mission. Dans ce 

cadre, il collecte des données relatives à l'état de santé mais il est 

également susceptible de collecter des données personnelles relatives à 

son environnement professionnel, social et familial. 

2.3 Mode de conservation 

Le dossier médical papier et le dossier médical informatisé sont conservés 

conformément au rapport du Conseil National de l'Ordre des Médecins du 

17 et 18 décembre 2015. Les archives des dossiers médicaux papiers sont 

conservées dans des locaux séparés exclusivement dédiés, auprès d'un 

fournisseur spécialement agréé à l'archivage de dossiers médicaux. 

Les locaux sont connus et accessibles uniquement par le personnel 

spécialement habilité. 

Depuis 2016, la totalité du dossier médical en santé au travail est 

informatisé. Les dossiers papiers quant à eux sont détruits au fur et à 

mesure de leur informatisation. 

Toutes les données informatiques médicales sont hébergées en externe sur 

un système d'information agréé pour l'hébergement de Données de Santé 

{HADS) par l'Agence des Systèmes d'information Partagés de Santé. 

  




